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(57)  La  structure  de  construction  suivant  l'invention 
met  en  oeuvre,  en  combinaison,  de  l'intérieur  vers  l'ex- 
térieur,  une  ossature  primaire  (15),  des  pattes  de  fixa- 
tion  (16)  rapportées  de  place  en  place  sur  cette  ossature 
primaire  (15),  des  panneaux  d'isolation  (18)  qui,  ados- 
sés  à  cette  ossature  primaire  (15),  se  jointoient  sensi- 
blement  l'un  l'autre  en  avant  de  celle-ci,  des  organes  de 
maintien  (21),  qui,  engagés  sur  les  pattes  de  fixation 
(16),  assurent  la  retenue  des  panneaux  d'isolation  (1  8), 
une  ossature  secondaire  (20),  qui  est  rapportée  sur  les 
pattes  de  fixation  (16),  à  distance  des  panneaux  d'iso- 
lation  (18),  et  un  parement  extérieur  (23),  qui  est  rap- 
porté  sur  l'ossature  secondaire  (22),  à  l'avant  de  celle-ci. 

1 2 ^ . 0   ,22 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  854  245  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  constructions. 

Elle  vise  plus  particulièrement  celles  de  ces  cons- 
tructions  qui  sont  réalisées  à  partir  d'une  ossature,  qu'il 
s'agisse  d'une  ossature  métallique  ou  qu'il  s'agisse 
d'une  ossature  en  bois. 

Plus  particulièrement,  encore,  la  présente  invention 
vise  l'isolation,  et,  plus  précisément,  l'isolation  thermi- 
que,  de  ces  constructions. 

Cette  isolation  est  en  général  assurée  à  l'aide  de 
panneaux  d'isolation. 

Par  exemple,  lorsque  l'ossature  comporte  des  élé- 
ments  d'ossature  parallèles,  ces  panneaux  d'isolation 
sont,  pour  leur  maintien,  chacun  disposés  entre  deux 
de  tels  éléments  d'ossature. 

Il  en  résulte,  de  manière  intempestive,  une  discon- 
tinuité  horizontale  et/ou  verticale  de  l'isolation  assurée, 
chaque  élément  d'ossature  interrompant  localement 
cette  isolation  et  constituant,  au  détriment  de  celle-ci, 
un  pont  thermique  entre  l'extérieur  et  l'intérieur. 

En  outre,  des  difficultés  interviennent  d'un  étage  à 
l'autre,  et  d'un  mur  à  la  toiture,  au  détriment,  là  encore, 
de  la  continuité  de  l'isolation  et  de  l'homogénéité  de  cel- 
le-ci. 

En  particulier,  dans  les  constructions  à  ossature  les 
plus  usuelles,  il  est  fréquemment  observé,  au  détriment 
de  l'efficacité  de  l'ensemble,  un  déséquilibre  entre  l'iso- 
lation  des  murs  et  celle  de  la  toiture,  l'épaisseur  des  pan- 
neaux  d'isolation  susceptibles  d'être  incorporés  à  cette 
toiture  étant  en  général  supérieure  à  celle  des  panneaux 
d'isolation  susceptibles  d'être  corollairement  incorporés 
au  mur. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition,  qui  s'apparente  à  une  isola- 
tion  par  l'extérieur,  et  qui,  pour  un  coût  avantageuse- 
ment  compatible  avec  les  prix  du  marché,  permet  avan- 
tageusement  d'éviter  les  inconvénients  précédemment 
évoqués  et  conduit  en  outre  à  d'autres  avantages. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  tout  d'abord  pour 
objet  une  structure  de  construction  caractérisée  en  ce 
qu'elle  met  en  oeuvre,  en  combinaison,  de  l'intérieur 
vers  l'extérieur,  une  ossature  primaire,  des  pattes  de 
fixation,  qui,  rapportées  de  place  en  place  sur  l'ossature 
primaire,  font  saillie  vers  l'avant  sur  celle-ci,  des  pan- 
neaux  d'isolation,  qui,  sensiblement  coplanaires  entre 
eux,  portent  par  leur  dos  sur  l'ossature  primaire  en  se 
jointoyant  sensiblement  l'un  l'autre  en  avant  de  celle-ci, 
et  dont  la  face  avant  est  en  retrait  par  rapport  à  l'extré- 
mité  libre  des  pattes  de  fixation,  des  organes  de  main- 
tien,  qui,  en  prise  avec  les  pattes  de  fixation,  portent  sur 
les  panneaux  d'isolation,  pour  la  retenue  de  ceux-ci,  une 
ossature  secondaire  rapportée  sur  les  pattes  de  fixation, 
à  distance  des  panneaux  d'isolation,  et  un  parement  ex- 
térieur  rapporté  sur  l'ossature  secondaire,  à  l'avant  de 
celle-ci  ;  elle  a  encore  pour  objet  toute  construction  dont 
un  mur,  au  moins,  et/ou  la  toiture,  mettent  en  oeuvre 

une  telle  structure  de  construction. 
Grâce  à  la  disposition  suivant  l'invention,  il  est  avan- 

tageusement  assuré  une  continuité  horizontale  de  l'iso- 
lation,  les  panneaux  d'isolation  se  jointoyant  transver- 

5  salement  sensiblement  l'un  l'autre  en  avant  de  l'ossatu- 
re  primaire  qui  les  porte,  avec,  si  désiré,  entre  eux,  pour 
parfaire  cette  isolation,  un  bourrage  de  calfeutrement 

Préférentiellement,  pour  assurer  également  une 
continuité  verticale  de  l'isolation,  les  panneaux  d'isola- 

10  tion  s'étendent  en  outre  longitudinalement  chacun  sur 
toute  la  hauteur  d'un  étage,  avec,  si  désiré,  entre  eux, 
d'un  mura  la  toiture,  pour  parfaire  encore  cette  isolation, 
un  bourrage  de  calfeutrement. 

Ainsi,  la  disposition  suivant  l'invention  permet  avan- 
15  tageusement  d'assurer  une  continuité  totale  de  l'isola- 

tion,  en  évitant  tout  pont  thermique  entre  l'extérieur  et 
l'intérieur. 

Elle  permet  également  avantageusement  de  réali- 
ser  l'isolation  des  murs  et  de  la  toiture  avec  les  mêmes 

20  composants,  sauf,  éventuellement,  en  ce  qui  concerne 
le  parement  extérieur,  celui-ci  étant  préférentiellement 
différent  pour  les  murs  et  la  toiture. 

Il  en  résulte,  notamment,  une  avantageuse  standar- 
disation  de  ces  composants,  au  bénéfice  du  coût  de 

25  l'ensemble. 
Il  en  résulte,  également,  la  possibilité  d'un  meilleur 

équilibre  de  l'isolation  entre  les  murs  et  la  toiture,  au  bé- 
néfice  d'une  homogénéisation  avantageuse  de  l'ensem- 
ble. 

30  Du  fait,  par  ailleurs,  de  leur  maintien  mécanique 
contre  l'ossature  primaire  qui  les  porte,  d'une  part,  et, 
d'autre  part,  de  leur  quasi  jointoiement  et  du  bourrage 
de  calfeutrement  intervenant  préférentiellement  entre 
eux,  les  panneaux  d'isolation  suivant  l'invention  sont 

35  avantageusement  en  mesure  d'assurer  par  eux-mêmes 
toute  l'étanchéité  à  l'air  nécessaire,  et  ils  présentent 
avantageusement  une  résistance  appréciable  aux  ef- 
fets  de  pression  et  de  dépression  dus  au  vent. 

La  présence,  à  distance,  d'un  parement  extérieur 
40  permet  d'ailleurs  avantageusement  d'affaiblir  suffisam- 

ment  ces  effets  dus  au  vent  pour  qu'il  soit  possible  d'en- 
visager  de  mettre  en  oeuvre,  pour  la  réalisation  des  pan- 
neaux  d'isolation,  un  polystyrène  expansé  de  basse 
densité,  ou,  en  tout  cas,  de  densité  inférieure  à  celle 

45  usuellement  mise  en  oeuvre  pour  de  tels  panneaux 
d'isolation,  au  bénéfice  d'un  coût  plus  réduit  pour  l'en- 
semble. 

Le  parement  extérieur  intervenant,  par  ailleurs,  sui- 
vant  l'invention,  à  distance  des  panneaux  d'isolation,  il 

so  subsiste,  avantageusement,  entre  ce  parement  exté- 
rieur  et  ces  panneaux  d'isolation,  une  lame  d'air  ventilé, 
qui  assure,  de  la  base  des  murs  au  faîtage  de  la  toiture, 
un  effet  pariétodynamique  dont  il  résulte  avantageuse- 
ment,  en  hiver,  une  certaine  compensation  de  la  déper- 

55  dition  thermique,  celle-ci  étant,  par  nature,  plus  forte  à 
la  partie  haute  de  la  construction  qu'à  la  partie  basse  de 
celle-ci. 

Dans  le  cas  où  la  construction  est  équipée  d'une 
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ventilation  mécanique  contrôlée,  les  prises  d'air  neuf  ali- 
mentant  celle-ci  peuvent  avantageusement  déboucher 
dans  cette  lame  d'air  ventilé,  ce  qui  permet  alors  à  cette 
ventilation  mécanique  contrôlée  d'aspirer  avantageuse- 
ment  un  air  déjà  réchauffé  par  l'effet  pariétodynamique, 
au  bénéfice  d'une  économie  de  chauffage  pour  l'ensem- 
ble. 

En  été,  la  ventilation  de  la  lame  d'air  s'accélère  par 
tirage  naturel,  et  il  en  résulte  avantageusement  une  éli- 
mination  de  la  bulle  d'air  chaud  qui,  autrement,  serait 
susceptible  de  s'accumuler  à  la  partie  haute  de  la  cons- 
truction. 

Dans  tous  les  cas,  la  lame  d'air  ainsi  présente  au 
sein  des  murs  et/ou  de  la  toiture  d'une  construction  sui- 
vant  l'invention  constitue  avantageusement  un  piège  à 
son,  et  la  disposition  suivant  l'invention  permet  donc 
d'utiliser  de  façon  économique  pour  les  prises  d'air  de 
l'éventuelle  ventilation  mécanique  contrôlée  des  prises 
d'air,  qui,  du  point  de  vue  acoustique,  sont  particulière- 
ment  simples. 

Préférentiellement,  enfin,  le  parement  extérieurdes 
murs  d'une  construction  suivant  l'invention  est  formé  par 
un  bardage  de  plaques  de  ciment,  au  bénéfice  d'un  coût 
relativement  réduit  pour  l'ensemble. 

Si  désiré,  qu'il  s'agisse  d'un  bardage  de  plaques  de 
ciment  pour  les  murs,  ou  qu'il  s'agisse  d'une  quelconque 
couverture  pour  la  toiture,  ce  parement  extérieur  peut 
en  outre  avantageusement  être  muni  d'un  revêtement 
isolant  sur  sa  surface  interne,  pour  renforcer  l'effet  pa- 
riétodynamique  dû  à  la  lame  d'air,  au  bénéfice,  encore, 
de  l'isolation  assurée. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  verticale 
d'une  construction  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  qui,  reprenant  à  échelle  su- 
périeure,  le  détail  de  la  figure  1  repéré  par  un  encart 
Il  sur  cette  figure  1  ,  illustre  d'une  manière  plus  gé- 
nérale  la  structure  de  construction  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  3  est,  à  l'échelle  de  la  figure  2,  une  vue 
partielle  en  coupe  horizontale  de  la  construction 
suivant  l'invention,  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure 
2  ; 
la  figure  4  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  par- 
tielle  en  perspective  illustrant  elle  aussi  dans  son 
ensemble  la  structure  de  construction  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  coupe  horizontale 
d'une  des  pattes  de  fixation  mises  en  oeuvre  dans 
cette  structure  de  construction,  suivant  la  ligne  V-V 
de  la  figure  4  ; 
la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  perspective  qui, 
reprenant  pour  partie  celle  de  la  figure  4,  se  rappor- 
te  à  une  variante  de  réalisation  de  cette  patte  de 

construction  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale,  qui,  re- 
prenant  pour  partie  celle  de  la  figure  2,  se  rapporte 
elle  aussi  à  une  variante  de  réalisation. 

5 
Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  de  manière  connue 

en  soi,  une  construction  1  0  suivant  l'invention  comporte, 
globalement,  des  murs  11  et  une  toiture  12. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cette 
10  construction  10  est  établie  sur  des  fondations  13,  mais, 

ne  relevant  pas  de  la  présente  invention,  celles-ci  ne 
seront  pas  décrites  ici. 

La  construction  10  suivant  l'invention  ne  sera  pas 
non  plus  décrite  dans  tous  ses  détails  ici. 

15  Seuls  en  seront  décrits  les  éléments  nécessaires  à 
la  compréhension  de  l'invention. 

Suivant  l'invention,  l'un  au  moins  des  murs  11  met 
en  oeuvre  une  structure  de  construction  14  particulière, 
qui  ressort  en  détail  des  figures  2  à  4. 

20  Globalement,  et  suivant  des  dispositions  décrites, 
elles,  plus  en  détail  ultérieurement,  la  structure  de  cons- 
truction  14  suivant  l'invention  met  en  oeuvre,  en  combi- 
naison,  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  de  la  construction 
10,  une  ossature  primaire  15,  des  pattes  de  fixation  16, 

25  qui,  rapportées  de  place  en  place  sur  l'ossature  primaire 
15,  font  saillie  vers  l'avant  sur  celle-ci,  des  panneaux 
d'isolation  1  8,  qui,  sensiblement  coplanaires  entre  eux, 
portent  par  leur  dos  sur  l'ossature  primaire  1  5  en  se  join- 
toyant  sensiblement  l'un  l'autre  en  avant  de  celle-ci,  et 

30  dont  la  face  avant  1  9  est  en  retrait  par  rapport  à  l'extré- 
mité  libre  20  des  pattes  de  fixation  16,  des  organes  de 
maintien  21  ,  qui,  en  prise  avec  les  pattes  de  fixation  16, 
portent  sur  les  panneaux  d'isolation  18,  pour  la  retenue 
de  ceux-ci,  une  ossature  secondaire  22  rapportée  sur 

35  les  pattes  de  fixation  1  6,  à  distance  des  panneaux  d'iso- 
lation  18,  et  un  parement  extérieur  23  rapporté  sur  l'os- 
sature  secondaire  22,  à  l'avant  de  celle-ci. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  l'os- 
sature  primaire  15  est  métallique. 

40  Elle  comporte,  entre  un  rail  bas  24  et  un  rail  haut 
25,  des  éléments  d'ossature  26  parallèles. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  rail 
haut  24  et  le  rail  bas  25  sont  des  profilés  en  C. 

Il  en  est  de  même  pour  les  éléments  d'ossature  26, 
45  avec,  pour  ceux-ci,  d'une  part,  dans  la  zone  médiane  de 

leur  âme  27,  une  nervure  28  à  profil  transversal  trapé- 
zoïdal,  et,  d'autre  part,  aux  extrémités  de  leurs  bras  la- 
téraux  29,  des  retours  en  équerre  30  dirigés  l'un  vers 
l'autre. 

50  Les  éléments  d'ossature  26  ainsi  constitués  s'éten- 
dent  en  pratique  sur  toute  la  hauteur  d'un  étage. 

Ils  sont  en  pratique  en  métal. 
Mais,  en  variante,  des  éléments  d'ossature  en  bois 

peuvent  également  être  envisagés. 
55  Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 

pattes  de  fixation  16  sont  rapportées  sur  les  éléments 
d'ossature  26,  en  étant  échelonnées  de  place  en  place 
sur  leur  hauteur. 

3 
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Ces  pattes  de  fixation  1  6,  qui  sont  toutes  identiques 
entre  elles,  s'étendent  chacune  entre  deux  panneaux 
d'isolation  18  contigus. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
pattes  de  fixation  1  6  comportent,  chacune,  d'un  seul  te-  s 
nant,  une  embase  31,  par  laquelle  elles  sont  aptes  à 
être  assujetties  à  l'ossature  primaire  15,  et,  plus  préci- 
sément,  à  un  élément  d'ossature  26  de  celle-ci,  une  tête 
32,  par  laquelle,  à  leur  extrémité  libre  20,  elles  sont  ap- 
tes  à  recevoir,  suivant  des  dispositions  décrites  plus  en  10 
détail  ultérieurement,  l'ossature  secondaire  22,  et,  entre 
cette  embase  31  et  cette  tête  32,  une  partie  médiane 
33,  plate  et  mince. 

L'embase  31  ,  qui  s'étend  sensiblement  perpendicu- 
lairement  à  la  partie  médiane  33,  est  formée  par  au  15 
moins  un  retour  en  équerre  34,  35  de  cette  partie  mé- 
diane  33. 

Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  les  for- 
mes  de  réalisation  représentées,  deux  retours  en  équer- 
re  34,  35  sont  prévus,  en  étant  chacun  respectivement  20 
disposés  de  part  et  d'autre  de  la  partie  médiane  33. 

Par  exemple,  figure  4,  le  retour  en  équerre  34 
s'étend  sur  toute  la  largeur  de  la  partie  médiane  33,  ce- 
pendant  que,  venu  de  crevé  de  celle-ci,  le  retour  en 
équerre  35,  qui  est  dans  le  prolongement  du  retour  en  25 
équerre  34,  en  continuité  avec  celui-ci,  ne  s'étend  que 
sur  une  fraction  de  la  largeur  de  la  partie  médiane  33, 
dans  la  portion  médiane  de  celle-ci. 

Par  un  prolongement  en  forme  de  crosse  36,  le  re- 
tour  en  équerre  34  est  crocheté  sur  le  retour  en  équerre  30 
30  du  bras  latéral  29  correspondant  de  l'élément  d'os- 
sature  26. 

Le  retour  en  équerre  35,  lui,  est  assujetti,  de  maniè- 
re  positive,  à  ce  bras  latéral  29,  par  exemple  par  une  vis 
autotaraudeuse  37,  tel  que  représenté.  35 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ce  retour 
en  équerre  35  comporte  cependant  lui  aussi  un  prolon- 
gement  38,  qui,  d'équerre  avec  lui,  porte  sur  l'âme  27 
de  l'élément  d'ossature  26,  pour  parfaire  le  blocage  en 
rotation  de  l'ensemble  par  rapport  à  celui-ci.  40 

En  variante,  figure  6,  l'embase  31  des  pattes  de 
fixation  16  est  formée  de  deux  retours  en  équerre  34', 
35',  qui,  d'importance  égale,  en  s'étendant  chacun  sui- 
vant  la  moitié  de  la  largeur  de  la  partie  médiane  33,  sont 
diagonalement  opposés  l'un  par  rapport  à  l'autre,  et  qui  45 
sont  l'un  et  l'autre  assujettis  de  manière  positive  au  bras 
latéral  29  correspondant  de  l'élément  d'ossature  26  par 
une  vis  autotaraudeuse  37. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
bords  longitudinaux  de  la  partie  médiane  33  des  pattes  so 
de  fixation  16  sont  parallèles  l'un  à  l'autre. 

Cette  partie  médiane  33  s'étend  globalement  dans 
un  plan  qui,  parallèle  à  l'âme  27  des  éléments  d'ossa- 
ture  26  de  l'ossature  primaire  1  5,  est  en  pratique  un  plan 
vertical  pour  l'ensemble.  55 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  la  tête 
32  des  pattes  de  fixation  16  s'étend  dans  le  prolonge- 
ment  de  leur  partie  médiane  33,  suivant  le  plan  de  celle- 

ci,  et,  l'ossature  secondaire  22  comportant,  elle  aussi, 
des  éléments  d'ossature  40  parallèles,  elle  est  propre  à 
recevoir  par  encliquetage  un  tel  élément  d'ossature  40. 

De  manière  connue  en  soi,  et  tel  qu'il  est  mieux  vi- 
sible  pour  l'un  d'eux  sur  la  figure  4,  les  éléments  d'os- 
sature  40  de  l'ossature  secondaire  22,  qui  sont  croisés 
par  rapport  aux  éléments  d'ossature  26  de  l'ossature  pri- 
maire  15,  et  qui  sont  préférentiellement  en  métal,  sont 
des  fourrures  à  profil  transversal  en  C,  avec  une  partie 
médiane  41  ,  deux  ailes  latérales  42,  et,  aux  extrémités 
de  ces  ailes  latérales  42,  des  retours  en  équerre  43  di- 
rigés  l'un  vers  l'autre. 

Pour  la  retenue  d'un  tel  élément  d'ossature  40,  la 
tête  32  des  pattes  de  fixation  1  6  comporte,  latéralement, 
sur  sa  tranche,  en  affectant  chacun  respectivement  ses 
deux  bords  longitudinaux,  deux  épaulements  transver- 
saux  44. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  les  épaule- 
ments  transversaux  44  forment  l'un  des  flancs  de  fentes 
ou  encoches  45  affectant  dos  à  dos  cette  tête  32,  à  la 
racine  de  celle-ci. 

Pour  faciliter,  corollairement,  l'engagement  d'un 
élément  d'ossature  40,  la  tête  32  des  pattes  de  fixation 
16  a,  latéralement,  des  bords  globalement  obliques,  ou 
globalement  arrondis,  en  direction  des  fentes  ou  enco- 
ches  45  correspondantes. 

Pour  coopération  en  retenue  avec  un  organe  de 
maintien  21  ,  la  partie  médiane  33  des  pattes  de  fixation 
16  est,  dans  les  formes  de  réalisation  représentées, 
crantée  sur  sa  tranche,  le  long  de  l'un  au  moins  de  ses 
bords  longitudinaux,  et  sur  une  portion  au  moins  de  sa 
longueur. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  cette  partie  mé- 
diane  33  est  crantée  le  long  de  chacun  de  ses  bords 
longitudinaux. 

Préférentiellement,  les  crans  46  correspondants 
sont  dissymétriques,  avec  un  flanc  droit  du  côté  de  l'em- 
base  31  et  un  flanc  incliné  du  côté  de  la  tête  32. 

En  combinaison,  les  organes  de  maintien  21  pré- 
sentent  chacun  une  fente  47,  qui  est  propre  à  leur  en- 
gagement  sur  une  patte  de  fixation  1  6,  et  dont  les  bords 
transversaux  sont  aptes  à  coopérer  en  accrochage  avec 
les  crans  46  de  cette  patte  de  fixation  16. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les  or- 
ganes  de  maintien  21  se  présentent  sous  la  forme  de 
cabochons  de  forme  générale  tronpyramidale  et  de  ba- 
se  rectangulaire. 

Ces  organes  de  maintien  21  peuvent  par  exemple 
être  en  métal  ou  en  matière  synthétique. 

Les  pattes  de  fixation  16,  elles,  sont  préférentielle- 
ment  en  métal. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
panneaux  d'isolation  18  s'étendent  chacun  de  l'un  à 
l'autre  de  deux  éléments  d'ossature  26  voisins  de  l'os- 
sature  primaire  15. 

Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  les  for- 
mes  de  réalisation,  ils  s'étendent  en  outre  chacun  sur 
toute  la  hauteur  d'un  étage. 
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Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
panneaux  d'isolation  18  comportent  chacun,  latérale- 
ment,  des  feuillures  48  à  la  faveur  desquelles  ils  sont 
engagés  entre  les  éléments  d'ossature  26  de  l'ossature 
primaire  15. 

Ils  s'étendent  ainsi  à  la  fois  pour  partie  entre  ces 
éléments  d'ossature  26  et  pour  partie  à  l'avant  de  ceux- 
ci. 

Ces  panneaux  d'isolation  18  sont  par  exemple  en 
polystyrène  expansé. 

Préférentiellement,  il  s'agit  alors  de  polystyrène  ex- 
pansé  à  faible  densité. 

Par  exemple,  leur  densité  est  de  l'ordre  de  10  kg. 
Mais  il  va  de  soi  que  cette  valeur  numérique  ne  doit 

pas  être  considérée  ici  comme  limitative  de  l'invention. 
Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  les  for- 

mes  de  réalisation  représentées,  entre  deux  panneaux 
d'isolation  18  contigus  s'étend  un  bourrage  de  calfeu- 
trement  49. 

Par  exemple,  ce  bourrage  de  calfeutrement  49  est 
en  mousse  de  polyuréthanne. 

Il  est  exécuté  de  l'avant,  par  injection,  l'élément 
d'ossature  26  correspondant  de  l'ossature  primaire  15 
constituant  alors  avantageusement  un  fond  de  joint  lors 
d'une  telle  injection. 

En  avant  des  panneaux  d'isolation  18,  il  subsiste, 
entre  ceux-ci  et  le  parement  extérieur  23,  une  lame  d'air 
50. 

L'air  y  circule  de  bas  en  haut,  tel  que  schématisé 
par  des  flèches  F  sur  la  figure  1  . 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  une  grille 
50'  est  prévue  à  la  base  de  cette  lame  d'air  50,  pour 
éviter  que  des  feuilles  ou  des  animaux  y  pénètrent. 

Quant  au  parement  extérieur  23,  il  s'agit,  avanta- 
geusement,  d'un  simple  bardage,  c'est-à-dire  d'un  sim- 
ple  assemblage  de  plaques  51  ,  qui,  dans  les  formes  de 
réalisation  représentées,  sont  coplanaires,  en  étant  dû- 
ment  adossées,  et  fixées,  par  exemple  par  des  vis  52, 
aux  éléments  d'ossature  40  de  l'ossature  secondaire 
22. 

Par  exemple,  les  plaques  51  sont  des  plaques  de 
ciment. 

Préférentiellement,  et  de  manière  connue  en  soi,  le 
ciment  constitutif  de  ces  plaques  51  est  riche  en  résine. 

Il  contient  en  outre,  préférentiellement,  notamment 
pour  son  allégement,  un  granulat  léger,  qui,  par  exem- 
ple,  est  en  argile  expansée  ou  en  polystyrène  expansé. 

Les  plaques  51  peuvent  également  comporter  inté- 
rieurement  au  moins  une  armature  en  fibres  de  verre 
encimée  dans  de  la  résine. 

A  leur  périphérie,  leurs  bords  sont  par  exemple 
amincis,  pour  permettre  la  mise  en  place  d'un  joint  en 
forme  de  bande  et  d'un  enduit,  non  représentés. 

Les  dispositions  correspondantes  étant  bien  con- 
nues  par  elles-mêmes,  et  ne  relevant  pas  de  la  présente 
invention,  elles  ne  seront  pas  décrites  plus  en  détail  ici. 

De  manière  également  connue  en  soi,  il  peut  être 
rapporté,  sur  les  plaques  51  formant  ainsi  le  parement 

extérieur  23  un  quelconque  revêtement  de  finition  et/ou 
décoratif,  tel  que,  par  exemple,  un  enduit  ou  une  couche 
de  peinture. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  les  plaques  51  constitutives 
s  du  parement  extérieur  23  sont  avantageusement  venti- 

lées  sur  l'une  et  l'autre  de  leurs  faces,  grâce  à  la  lame 
d'air  50. 

Au  montage,  les  pattes  de  fixation  16  sont  rappor- 
tées  sur  les  éléments  d'ossature  26  de  l'ossature  pri- 

10  maire  15,  et  les  panneaux  d'isolation  18  sont  ensuite 
mis  en  place  de  l'extérieur  sur  celle-ci. 

Les  organes  de  maintien  21  assurent  alors  leur  re- 
tenue. 

La  mise  en  place  de  ces  panneaux  d'isolation  18 
15  est  donc  particulièrement  rapide  et  aisée. 

Il  suffit,  ensuite,  de  rapporter  sur  les  pattes  de  fixa- 
tion  16  les  éléments  d'ossature  40  de  l'ossature  secon- 
daire  22,  et  de  fixer  à  ces  éléments  d'ossature  40  les 
plaques  51  constituant  le  parement  extérieur  23. 

20  Bien  entendu,  du  côté  intérieur  de  la  construction 
10,  l'ossature  primaire  15  reçoit  aussi  un  parement  in- 
térieur  53,  avec,  si  désiré,  la  mise  en  oeuvre  d'une  iso- 
lation  complémentaire,  non  représentée. 

Les  dispositions  correspondantes  étant  bien  con- 
25  nues  par  elles-mêmes,  et  ne  relevant  pas  de  la  présente 

invention,  elles  ne  seront  pas  décrites  plus  en  détail  ici. 
Préférentiellement,  tous  les  murs  1  1  de  la  construc- 

tion  1  0  mettent  en  oeuvre  une  structure  de  construction 
14  du  type  de  celle  précédemment  décrite. 

30  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  en  est 
avantageusement  de  même  pour  la  toiture  12. 

Le  parement  extérieur  23  de  celle-ci  est  alors  formé 
par  une  quelconque  couverture,  et,  par  exemple,  une 
couverture  en  tuiles  51',  tel  que  représenté,  les  élé- 

35  ments  d'ossature  40  de  l'ossature  secondaire  22  cor- 
respondante  formant  alors  pour  ces  tuiles  51'  des  li- 
teaux,  cependant  que  les  éléments  d'ossature  26  de 
l'ossature  primaire  15  associée  forment  alors  conjointe- 
ment  des  arbalétriers  pour  l'ensemble. 

40  Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  la  forme 
de  réalisation  représentée,  d'un  mur  11  à  la  toiture  12, 
les  panneaux  d'isolation  18  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par 
un  bourrage  de  calfeutrement  54. 

Il  est  ainsi  assuré  une  continuité  verticale  de  l'iso- 
45  lation  correspondante. 

Par  exemple,  le  bourrage  de  calfeutrement  54  est, 
comme  précédemment,  réalisé  en  mousse  de  polyuré- 
thanne. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ce  bour- 
so  rage  de  calfeutrement  54  intervient  au  niveau  des  soli- 

ves  55,  à  la  partie  supérieure  de  celles-ci. 
Les  panneaux  d'isolation  18  du  mur  11  sous-jacent, 

dûment  entaillés  à  cet  effet,  s'étendent  donc  au  droit  du 
nez  de  ces  solives  55. 

55  Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représentées,  mais 
englobe  toute  variante  d'exécution. 

Il  va  de  soi,  en  outre,  qu'un  ou  plusieurs  étages  peu- 
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vent  être  prévus,  en  assurant  préférentiellement  la  con-  7. 
tinuité  de  l'isolation  d'un  étage  à  l'autre. 

Revendications 

1  .  Structure  de  construction,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  met  en  oeuvre,  en  combinaison,  de  l'intérieur  vers 
l'extérieur,  une  ossature  primaire  (15),  des  pattes 
de  fixation  (16),  qui,  rapportées  de  place  en  place 
sur  l'ossature  primaire  (15),  font  saillie  vers  l'avant 
sur  celle-ci,  des  panneaux  d'isolation  (1  8),  qui,  sen- 
siblement  coplanaires  entre  eux,  portent  par  leur 
dos  sur  l'ossature  primaire  (15)  en  se  jointoyant 
sensiblement  l'un  l'autre  en  avant  de  celle-ci,  et 
dont  la  face  avant  (1  9)  est  en  retrait  par  rapport  à 
l'extrémité  libre  (20)  des  pattes  de  fixation  (16),  des 
organes  de  maintien  (21  ),  qui,  en  prise  avec  les  pat- 
tes  de  fixation  (16),  portent  sur  les  panneaux  d'iso- 
lation  (18),  pour  la  retenue  de  ceux-ci,  une  ossature 
secondaire  (22)  rapportée  sur  les  pattes  de  fixation 
(16),  à  distance  des  panneaux  d'isolation  (18),  et 
un  parement  extérieur  (23)  rapporté  sur  l'ossature 
secondaire  (22),  à  l'avant  de  celle-ci. 

2.  Structure  de  construction  suivant  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que,  l'ossature  primaire  (15) 
comportant  des  éléments  d'ossature  (26)  parallè- 
les,  les  panneaux  d'isolation  (18)  comportent  laté- 
ralement  des  feuillures  (48)  à  la  faveur  desquelles 
ils  sont  engagés  entre  ces  éléments  d'ossature 
(26). 

7.  Structure  de  construction  suivant  la  revendication 
6,  caractérisée  en  ce  que  l'embase  (31)  des  pattes 
de  fixation  (16)  est  formée  par  au  moins  un  retour 
en  équerre  (34,  34',  35,  35')  de  leur  partie  médiane 

s  (33). 

8.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  6,  7,  caractérisée  en  ce  que  la 
tête  (32)  des  pattes  de  fixation  (16)  s'étend  dans  le 

10  prolongement  de  leur  partie  médiane  (33),  suivant 
le  plan  de  celle-ci,  et,  l'ossature  secondaire  (22) 
comportant  des  éléments  d'ossature  (40)  parallè- 
les,  elle  est  propre  à  recevoir  par  encliquetage  un 
tel  élément  d'ossature  (40). 

15 
9.  Structure  de  construction  suivant  la  revendication 

8,  caractérisée  en  ce  que,  pour  la  retenue  d'un  élé- 
ment  d'ossature  (40)  de  l'ossature  secondaire  (22), 
la  tête  (32)  des  pattes  de  fixation  (16)  comporte,  la- 

20  téralement,  sur  sa  tranche,  deux  épaulements 
transversaux  (44). 

10.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  6  à  9,  caractérisée  en  ce  que, 

25  pour  coopération  en  retenue  avec  un  organe  de 
maintien  (21),  la  partie  médiane  (33)  des  pattes  de 
fixation  (16)  est  crantée  sur  sa  tranche,  le  long  de 
l'un  au  moins  de  ses  bords  longitudinaux,  et  sur  une 
portion  au  moins  de  sa  longueur,  et,  en  combinai- 

30  son,  les  organes  de  maintien  (21)  présentent  cha- 
cun  une  fente  (47)  propre  à  leur  engagement  sur 
une  patte  de  fixation  (16). 

3.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ,  2,  caractérisée  en  ce  que,  en- 
tre  deux  panneaux  d'isolation  (18)  contigus,  s'étend 
un  bourrage  de  calfeutrement  (49). 

4.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que 
les  panneaux  d'isolation  (18)  sont  en  polystyrène 
expansé  à  faible  densité. 

5.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que 
les  pattes  de  fixation  (1  6)  s'étendent  chacune  entre 
deux  panneaux  d'isolation  (18)  contigus. 

6.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que 
les  pattes  de  fixation  (16)  comportent,  chacune, 
d'un  seul  tenant,  une  embase  (31),  par  laquelle  el- 
les  sont  aptes  à  être  assujetties  à  l'ossature  primai- 
re  (15),  une  tête  (32),  par  laquelle  elles  sont  aptes 
à  recevoir  l'ossature  secondaire  (22),  et,  entre  cette 
embase  (31)  et  cette  tête  (32),  une  partie  médiane 
(33),  plate  et  mince. 

11.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
35  des  revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que, 

l'ossature  primaire  (15)  et  l'ossature  secondaire 
(22)  présentant  l'une  et  l'autre  des  éléments  d'os- 
sature  (26,  40)  parallèles,  les  éléments  d'ossature 
(40)  de  l'ossature  secondaire  (22)  sont  croisés  par 

40  rapport  aux  éléments  d'ossature  (26)  de  l'ossature 
primaire  (15). 

12.  Structure  de  construction  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  11,  caractérisée  en  ce  que 

45  le  parement  extérieur  (23)  est  un  bardage. 

13.  Construction,  caractérisée  en  ce  que  l'un  de  ses 
murs  (11),  au  moins,  met  en  oeuvre  une  structure 
de  construction  (14)  suivant  l'une  quelconque  des 

so  revendications  1  à  12. 

14.  Construction  suivant  la  revendication  13,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  panneaux  d'isolation  (1  8)  du  mur 
(11)  concerné  s'étendent  chacun  sur  toute  la  hau- 

55  teur  d'un  étage. 

15.  Construction  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  13,  14,  caractérisée  en  ce  que  le  parement 

35 

40 
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extérieur  (23)  du  mur  (11)  concerné  est  formé  par 
un  bardage  de  plaques  de  ciment  (51). 

16.  Construction  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  13  à  15,  caractérisée  en  ce  que  tous  ses  s 
murs  (1  1  )  mettent  en  oeuvre  une  structure  de  cons- 
truction  (14)  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  12. 

17.  Construction  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  10 
cations  13  à  16,  caractérisée  en  ce  que  sa  toiture 
(12)  met  également  en  oeuvre  une  structure  de 
construction  (14)  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  12,  le  parement  extérieur  (23)  de 
celle-ci  étant  formé  par  une  quelconque  couverture.  15 

18.  Construction  suivant  la  revendication  17,  caractéri- 
sée  en  ce  que,  d'un  mur  (11)  à  la  toiture  (12),  les 
panneaux  d'isolation  (18)  sont  reliés  l'un  à  l'autre 
par  un  bourrage  de  calfeutrement  (54).  20 

25 
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